
3) Au cas où la première question appelle une réponse néga­
tive, que faut-il entendre, à l’article 28 ter, A, paragraphe 2, 
première phrase, de la sixième directive, par le terme «sou­
mise» [à la taxe]: le fait de déclarer, avec pièces justificatives 
à l’appui, la TVA due en matière d’acquisition intracommu­
nautaire dans l’État membre de destination, dans la déclara­
tion TVA légalement prescrite, ou, en l’absence d’une telle 
déclaration, le fait, pour les autorités fiscales de l’État 
membre de destination, de prendre des mesures pour régu­
lariser cette absence de déclaration? Pour répondre à cette 
question, le fait que la transaction en cause fait partie d’une 
chaîne de transactions visant à mettre en place une fraude à 
la TVA dans le pays de destination et que l’assujetti en avait 
connaissance ou aurait dû en avoir connaissance, est-il 
pertinent? 

( 1 ) Directive 77/388/CEE du Conseil, du 17 mai 1977, en matière 
d'harmonisation des législations des États membres relatives aux 
taxes sur le chiffre d'affaires — Système commun de taxe sur la 
valeur ajoutée: assiette uniforme. 
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1) L’intérêt à la préservation des sites naturels nationaux et du 
patrimoine culturel et historique, au sens de la Natuur­
schoonwet 1928, constitue-t-il une raison impérieuse d’in­
térêt général justifiant une réglementation par laquelle l’ap­
plication d’une exonération de l’impôt sur les donations 
(avantage fiscal) est réservée aux domaines ruraux sis aux 
Pays-Bas ? 

2) a) Dans le cadre d’une enquête visant à déterminer si un 
bien immobilier sis dans un autre État membre peut être 
qualifié de domaine rural au sens de la Natuurschoonwet 
1928, les autorités d’un État membre peuvent-elles, pour 
obtenir l’assistance des autorités de l’État membre dans 
lequel le bien immobilier est situé, invoquer la directive 
2010/24/UE ( 1 ) du Conseil du 16 mars 2010 concernant 
l’assistance mutuelle en matière de recouvrement des 
créances relatives aux taxes, impôts, droits et autres 
mesures, lorsque le classement comme domaine rural 
sur le fondement de la loi précitée a pour effet d’ouvrir 

droit à une exemption du recouvrement de l’impôt sur 
les donations dû à la date de la donation du bien immo­
bilier en question ? 

b) En cas de réponse affirmative à la question 2) a., la 
notion d’«enquête administrative» figurant à l’article 3, 
point 7, de la directive 2011/16/UE ( 2 ) du Conseil du 
15 février 2011 relative à la coopération administrative 
dans le domaine fiscal et abrogeant la directive 
77/799/CEE doit-elle être interprétée comme pouvant 
englober une enquête sur place ? 

c) En cas de réponse affirmative à la question 2) b., la 
notion d’«enquête administrative» figurant à l’article 5, 
paragraphe 1, de la directive 2010/24/UE du Conseil 
du 16 mars 2010 concernant l’assistance mutuelle en 
matière de recouvrement des créances relatives aux 
taxes, impôts, droits et autres mesures peut-elle être 
précisée en s’appuyant sur la définition de la notion 
d’«enquête administrative» figurant à l’article 3, point 7, 
de la directive 2011/16/UE du Conseil du 15 février 
2011 relative à la coopération administrative dans le 
domaine fiscal et abrogeant la directive 77/799/CEE ? 

3) S’il y a lieu de répondre par la négative à la question 2) a., à 
la question 2) b. ou à la question 2) c., le principe de 
coopération loyale consacré à l’article 4, paragraphe 3, 
TUE, pris en combinaison avec l’article 167, paragraphe 2, 
TFUE, doit-il être interprété en ce sens qu’il implique que, 
lorsqu’un État membre demande l’assistance d’un autre État 
membre dans le cadre d’une enquête visant à savoir si un 
bien immobilier sis dans cet autre État peut être qualifié de 
domaine rural au sens d’une loi ayant pour but la préserva­
tion et la protection des sites naturels nationaux et du 
patrimoine historique et culturel d’un pays, l’État membre 
requis est tenu de fournir cette assistance ? 

4) Une restriction à la libre circulation des capitaux peut-elle 
être justifiée par la nécessité de garantir l’efficacité des 
contrôles fiscaux si cette efficacité ne semble pouvoir être 
compromise que par la circonstance que les autorités natio­
nales sont contraintes de se rendre, pendant la période de 
25 ans visée à l’article 7, paragraphe 1, de la Natuur­
schoonwet 1928, dans un autre État membre pour y effec­
tuer les contrôles nécessaires ? 

( 1 ) JO L 84, p. 1. 
( 2 ) JO L 64, p. 1. 
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